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  Annexe à la délibération n° 2026-103 

du CC n° 03 en date du 18.06.2026 

 
Entre 

 

 La Communauté d’Agglomération Flers Agglo, représentée par Jérémy PREVOST, en 
qualité de Vice-Président, dont le siège social se trouve 41 Rue de la Boule – 61100 FLERS, 
ci-après désignée « Flers Agglo » 

 

Et 

 

 L’Association Les Bernards l’Hermite représentée par Frédérique Monjanel, en qualité de 
Co-Présidente en vertu de la décision du ……………..prise en AG/CA/bureau de 
l’association, et dont le siège social se trouve au 660 chemin du Vieux Saint-Pierre, 61800 
Saint-Pierre-d’Entremont, ci-après désignée « l’association », 

 
 

Préambule 

 
Le conseil communautaire de Flers Agglo a voté en séance du 12 février 2026 une aide financière 
exceptionnelle de 4 000€ pour soutenir le projet « Peter Pan et les naufragés ». 
 
L’objectif est de créer sur deux ans un grand spectacle mêlant amateurs et professionnels en 
extérieur à équidistance entre les villages de Saint Pierre d’Entremont, Cerisy-Belle-Etoile et 
Montsecret, en pleine nature, sur le Mont Cerisy. 
 
Ce spectacle, autour de Peter Pan, sera créé par et pour les habitants qui pourront autant créer les 
accessoires et costumes, la scénographie, les lumières et le son. 
 
Le parti pris est de faire participer les intervenants à la création totale d’un spectacle d’ampleur. 
Des stages seront organisés tout au long de l’année pendant 11 semaines dont 3 réservés à des 
stages pour les enfants. 
 
Le spectacle aura lieu à l’été 2026 sur le Mont de Cerisy dans un écrin de nature et au Moulin de 
l’Hydre. 
 
Le lieu de répétition et de fabrication des éléments du spectacle se passera au Moulin de l’Hydre 
et dans les salles des fêtes des villages alentours (salle Bromley). 
 
L’objectif premier de la création est de faire coopérer amateurs et professionnels pendant deux 
ans sur une aventure créative : 
 
- constituer une équipe qui construit un spectacle de bout en bout, tant à travers de la pratique 
théâtrale que dans la confection de ses artifices avec la création des décors, des costumes, des 
accessoires, du son, de la lumière et des outils de la machinerie. 
 
- par le bouche-à-oreille et la médiatisation de l’acte artistique, faire venir un grand nombre de 
spectateurs. 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
 

CONVENTION DE FINANCEMENT 2026 
Flers Agglo – Les Bernards l’Hermite 
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Article 1 – Objet 

 
La présente convention a pour objet de préciser les attendus de Flers Agglo conditionnant le 
versement de la subvention précitée. 
 
Elle prévoit les droits et obligations des parties signataires. 
 
 
Article 2 – Engagements des parties 

 
2.1 Engagements de Flers Agglo 

 
En vertu d’une délibération soumise au conseil communautaire du 12 février 2026, Flers Agglo 
soutiendra l’action par le versement d’une subvention de fonctionnement de 4 000€.  
 
Cette somme sera versée à l’association sur son compte bancaire après signature de la présente 
convention. 
 
Flers Agglo s’engage également à : 

• Sur demande de l’association, promouvoir la représentation publique finale et les rendez-
vous de création préalables via ses canaux habituels de communication (portail et sites 
Internet, comptes officiels sur les réseaux sociaux, affichage dans les établissements 
culturels et de loisirs lorsque c’est possible des affiches, banderoles et flyers déposés par 
l’association,…)  

• Faciliter la prise de contact de l’association avec des structures du territoire susceptibles de 
participer au projet 

 
2. Engagements de l’association 

 
 L’association s’engage à répondre aux objectifs annoncés dans le dossier de demande de 

subvention qu’elle a déposé en fin d’année 2025 
 

 L’association s’engage à fournir à Flers Agglo, au plus tard le 15 novembre 2026, un 
bilan intermédiaire détaillé (bilans d’activité et financier) faisant état de l’utilisation de la 
subvention allouée, ainsi que l’évaluation. Ces documents doivent être validés par le 
bureau de l’association et faire apparaître clairement le nombre d’habitants de Flers Agglo 
touchés par l’action et la répartition géographique des actions (ateliers, représentations, 
réunions). 

 

 
Article 3 – Résiliation de la convention 

 
Si l’association se trouve empêchée de réaliser l’action définie dans le préambule, la présente 
convention sera résiliée de plein droit, sans indemnité, un mois après notification à l’association, 
par lettre recommandée avec accusé de réception.  
 
La convention sera résiliée de plein droit en cas d'inexécution, par l’association, de ses obligations 
contractuelles. Il en sera de même si l’association n’accomplit pas sa mission avec toute la 
diligence ou la compétence nécessaire. 
 
Cette résiliation sera effective un mois après mise en demeure par lettre recommandée avec 
accusé de réception, adressée par Flers Agglo à l’association défaillante et restée sans effet. 
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Article 4 – Echéance de la convention 

 
La présente convention est établie pour un an, à compter de la date de la signature. 
 
 
Article 5 – Dispositions générales 

 
Modification de la convention : aucune modification de la convention ne produira d’effet entre 
les deux parties, à moins que celle-ci ne revête la forme d’un avenant dûment daté et signé entre 
elles. 
 
Nullité : si l’une quelconque des stipulations de la présente convention s’avérait nulle au regard 
d’une règle de droit en vigueur ou d’une décision judiciaire devenue définitive, elle serait alors 
réputée non écrite, sans pour autant entraîner la nullité du contrat ni altérer la validité de ses 
autres dispositions. 
 
Publicité et diffusion : l’ensemble des documents diffusés ou publiés par l’association devront 
intégrer la mention « avec le soutien de Flers Agglo » et l’intégration du logo de la collectivité. 
L’interlocuteur en la matière sera le service communication mutualisé de Flers Agglo et de la Ville 
de Flers. 
 
 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux, à Flers, le  
 
 
 
 
 Le Président  La Co-Présidente  
 de Flers Agglo  des Bernards l’Hermite 
 
 
 
 
 
 Jérémy PREVOST  Frédérique MONJANEL 
 


